
82 Assemblee generale - Trente et unieme session 

Consciente du fait que le Secretariat international du 
service volontaire est en cours de liquidation, sous la 
direction d'un organe interimaire nomme par le Con
seil du Secretariat international, et qu'il a mis fin a ses 
activites dans le domaine du volontariat international 
et des services de developpement national, 

Prenant note du fait qu'un certain nombre 
d'activites du Secretariat international ont deja ete re
prises, a la demande de l'organe interimaire, par Jes 
Volontaires des Nations Unies, 

1. Prie I' Administrateur du Programme des Na
tions Unies pour le developpement : 

a) De poursuivre le developpement et !'expansion 
des activites des Volontaires des Nations Unies dans 
le domaine des services de developpement national; 

b) De veiller ace que le programme des Volontaires 
des Nations Unies s'emploie a favoriser activement la 
formation de groupes consultatifs regionaux pour Jes 
services de developpement national et coopere ensuite 
dans toute la mesure possible avec ces groupes; 

c) De veiller ace que le programme des Volontaires 
des Nations Unies prepare et publie des documents 
appropries sur Jes activites des volontaires et celles 
des services de developpement national; 

2. Lance un appel aux gouvernements pour qu'ils 
prennent en consideration le nombre croissant et le 
champ sans cesse plµs large des activites des Volon
taires des Nations Unies et que, compte tenu de cette 
evolution, ils envisagent selon le cas de verser des 
contributions ou d'accroitre leurs contributions au 
Foods benevole special pour Jes Volontaires des Na
tions Unies. 
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31/167. Expansion des services de base fournis par le 
Foods des Nations Unies pour l'enfance dans 
les pays en developpement 

L' Assemblee generate, 

Rappe/ant sa resolution 3408 (XXX) du 
28 novembre 1975, dans laquelle elle a notamment 
invite le Conseil d'administration du Foods des Na
tions Unies pour l'enfance a examiner a fond la ques
tion des services de base en faveur de l'enfance dans 
Jes pays en developpement, 

Reconnaissant que la fourniture de services de base 
aux enfants des pays en developpement constitue un 
element important du processus de developpement, 

Notant que le concept des services de base cons
titue l'application a un certain nombre d'activites en 
faveur de I' enfance des principes adoptes par 
l' Assemblee mondiale de la sante lors de sa vingt
huitieme session, qui s'est tenue a Geneve du 13 au 
30 mai 1975, et par le Conseil d'administration du 
Foods des Nations Unies pour l'enfance a la session 
qu'il a tenue a New York du 14 au 30 mai 197580 , pour 
repondre aux besoins sanitaires fondamentaux, 

Convaincue que le concept et la strategie des ser
vices de base, tout en fournissant des principes direc
teurs sur lesquels le Foods des Nations Unies pour 

80 Ibid., cinquante-neuvieme ~-ession, Supplement n" 6 (E/5698). 

I' enfance pourra fonder son action future, valent 
d'etre adoptes par Jes institutions et Jes pouvoirs pu
blics s'occupant de favoriser les programmes en faveur 
du developpement humain dans Jes pays en 
developpement, 

Soulignant l'importance d'une cooperation inter
nationale accrue pour appuyer Jes services de base en 
tant qu'element essentiel du developpement social et 
economique, 

Estimant que l'aide exterieure requise pour appuyer 
ces services devrait etre dans Jes possibilites de la 
communaute internationale, 

I. Prie instamment Jes pays en developpement 
d'incorporer le concept et l'approche des services de 
base dans leurs plans et strategies de developpement 
nationaux; 

2. Prie instamment Jes pays developpes et Jes au
tres pays en me sure de le faire de fournir, par des voies 
bilaterales ou multilaterales, y compris par 
l'intermediaire du Foods des Nations Unies pour 
l'enfance, une aide exterieure en vue d'appuyer Jes 
efforts deployes par Jes pays en developpement pour 
mettre en place ou developper Jes services de base en 
faveur de l'enfance; 

3. Prie instamment la communaute internationale 
de reconnaitre qu'elle a pour responsabilite de 
cooperer davantage aux fins du developpement 
economique et social, tant au niveau des plans inter
nationaux qu'au niveau des plans nationaux, en four
nissant son appui aux services de base. 
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31/168. Foods des Nations Unies pour l'enfance 

L 'Assembtee generate, 
Prenant note de la resolution 2021 (LXI) du Con

seil economique et social, en date du 4 aout 1976, 

Ayant examine le rapport du Conseil 
d'administration du Foods des Nations Unies pour 
l'enfance sur la session qu'il a tenue au Siege de 
!'Organisation des Nations Unies du 17 au 28 mai 
197681 , 

Profondement preoccupee par l'ampleur des be
soins encore non satisfaits des enfants vivant dans Jes 
pays en developpement, 

Encouragee par Jes possibilites pratiques et effec
tives qui s'offrent d'ameliorer la situation des enfants 
par l'expansion des services de base dans le cadre de 
la strategie du developpement, 

l. Approuve le chiffre de 200 millions de dollars 
des Etats-Unis comme objectif pour les recettes an
nuelles de toutes sources du Foods des Nations Unies 
pour l' enfance; 

2. Adresse un appet, d'un caractere urgent, a tous 
Jes gouvernements, particulierement a ceux des pays 
industrialises, et aux autres contribuants eventuels 
pour qu'ils augmentent leurs contributions au Foods 
des Nations Unies pour l'enfance afin que ce demier 

81 Ibid., soixante et unieme session, Supplement n" 7 (E/5847). 


